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IGHLIGHTS
Le  poids  des  achats  durables  est  constant  dans  les  marchés  publics  hospitaliers.
Les  éléments  communiqués  par  les  fournisseurs  sur  les  critères  durables  sont  divers.
Les  acheteurs  peinent  à  apprécier  l’ensemble  des  éléments  communiqués.
Une  analyse  a  priori  indépendante  pourrait  faciliter  leur  intégration.
Certains  critères  alliant  durabilité  et  économies  restent  à  valoriser.

MOTS  CLÉS
Développement

Résumé
Objectifs.  —  Les  produits  de  santé  (PDS)  ont  une  empreinte  environnementale  qu’il  convient
durable  ;
Matériel  médical
durable  ;

réglementairement  de  prendre  en  compte  dans  la  politique  d’achat.  Un  état  des  lieux  natio-
nal de  l’intégration  de  critères  environnementaux  (CE)  dans  la  commande  publique  des  PDS  à
l’hôpital a  été  réalisé.
Méthodes.  —  Trente  CE  ont  été  identifiés  dans  la  littérature.  Deux  questionnaires  ont  été  pro-
posés :  aux  acheteurs  qui  analysent  le  niveau  d’« importance  » et  d’« applicabilité  » des  CE  dans
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des  achats  ;
Procédure  d’appel
d’offres  ;
Politique  de
l’environnement

les  appels  d’offres  (AO),  et  aux  fournisseurs  qui  déclarent  leurs  engagements  et  communiquent
des éléments  de  preuves  (EDP).
Résultats.  —  Six  acheteurs  régionaux  et  28  fournisseurs  ont  participé.  Les  acheteurs  recon-
naissent l’« importance  » du  développement  durable  (DD)  mais  sont  réticents  sur  l’
« applicabilité  » des  CE  dans  les  AO.  La  cotation  environnementale  reste  faible  :  en  moyenne
4,38 (0,25—10,00)  %  de  la  cotation  totale.  Seuls  12  CE  sont  retrouvés  dans  les  AO  des  ache-
teurs ayant  répondu.  Les  fournisseurs  déclarent  un  engagement  important  et  diversifié  dans  le
DD :  18  fournisseurs  ont  envoyé  474  EDP.  Les  points  de  vue  des  acheteurs  et  des  fournisseurs
convergent  sur  l’optimisation  des  conditionnements  primaires  et  l’instauration  d’un  minimum
de commande  ou  de  groupement  de  livraison.
Conclusions.  —  Dans  le  cadre  de  la  recherche  d’efficience  de  la  commande  publique,  les  CE
alliant DD  et  pilier  économique  sont  à  privilégier.  L’intégration  de  CE  supplémentaires,  simples
et facilement  documentés,  permettant  la  limitation  des  coûts  à  la  fois  pour  le  fournisseur  et
l’acheteur,  est  possible  pour  valoriser  l’achat  durable.
© 2021  Académie  Nationale  de  Pharmacie.  Publié  par  Elsevier  Masson  SAS.  Tous  droits
réservés.
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Summary
Objectives.  —  Healthcare  products  (HP)  have  a  significant  carbon  footprint  that  must  be  inclu-
ded by  regulation  in  the  facility’s  purchasing  policy.  A  national  overview  of  the  inclusion  of
environmental  criteria  (EC)  in  the  public  procurement  (PP)  of  HP  in  hospitals  has  been  carried
out.
Methods.  —  Thirty  EC  were  identified  in  the  literature.  Two  questionnaires  were  proposed:  (i)
for buyers  that  analyze  the  level  of  ‘‘importance’’  and  ‘‘ease  of  application’’  for  public  tenders
(PT), and  (ii)  for  suppliers  that  declare  their  commitments  and  evidence.
Results. —  Six  regional  buyers  and  28  suppliers  participated.  Buyers  recognize  the
‘‘importance’’  of  sustainable  development  (SD)  but  are  more  reticent  about  the  ‘‘applicability’’
of EC  in  PT.  The  environmental  rating  remains  low:  on  average  4.38  (0.25—10.00)  %  of  the  total
rating. Only  12  EC  are  integrated  within  some  PT.  Suppliers  report  a  high  and  diversified  commit-
ment to  SD:  18  suppliers  sent  474  evidence.  Buyers  and  suppliers  converge  on  the  optimization
of primary  packaging  and  the  establishment  of  a  minimum  order  or  delivery  group.
Conclusions.  —  Since  the  efficiency  of  PP  is  inevitable,  EC  that  combines  SD  and  savings  should
be prioritized.  The  integration  of  additional  EC,  simple  and  easily  documented,  allowing  cost
containment  for  both  suppliers  and  buyers,  is  possible  to  promote  sustainable  purchasing.
© 2021  Académie  Nationale  de  Pharmacie.  Published  by  Elsevier  Masson  SAS.  All  rights  reserved.
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ix-sept  objectifs  de  développement  durable  ont  été  adop-
és  par  l’Organisation  mondiale  de  la  santé  et  inscrits  à
’agenda  2030  [1].  L’objectif  trois  vise  à  permettre  à  tous
e  vivre  en  bonne  santé  et  à  promouvoir  le  bien-être  de
ous  à  tout  âge.  Cet  objectif  concerne  les  acteurs  du  monde
e  la  santé,  l’impact  des  activités  de  soins  en  particulier
ur  l’environnement  étant  bien  documenté  aujourd’hui  [2].
n  effet,  les  établissements  de  santé  représentent  envi-
on  2  %  de  la  consommation  énergétique  nationale  et  de
a  production  nationale  de  déchets/an  [3].  Ce  sont  de  forts
onsommateurs  de  ressources  et  d’importants  émetteurs  de

az  à  effets  de  serres,  comme  le  montre  notamment  le
ilan  du  centre  hospitalier  universitaire  Grenoble  Alpes  de
’année  2015  avec  44  %  d’émissions  générées  par  les  produits
e  santé  et  services  [4].

c
à
(

21
Les  produits  de  santé  ont  une  empreinte  environnemen-
ale  [5,6]  qu’il  convient  de  prendre  en  compte  avant  leur
ntrée  à  l’hôpital,  dans  le  cadre  de  la  politique  d’achat,
epuis  la  définition  du  besoin  à  satisfaire  jusqu’au  jugement
es  offres  [7]. Les  achats  hospitaliers  pèsent  annuellement
lus  de  25  milliards  d’euros  et  les  médicaments  en  sont
e  premier  poste  (35,3  %  des  achats  enregistrés  en  2017)
uivi  des  dispositifs  médicaux  stériles  (DMS,  12,3  %)  [8].
’intégration  de  considérations  environnementales  dans  les
chats  publics  a  été  proposée  par  la  Commission  Européenne
ès  2001  [7]. Le  code  des  marchés  publics  a  notamment
nscrit  que  les  objectifs  de  développement  durable  et  de
rotection  de  l’environnement  devaient  être  pris  en  compte
urant  la  détermination  des  besoins  « avant  tout  appel  à  la

oncurrence  ou  toute  négociation  non  précédée  d’un  appel

 la  concurrence  » (article  5)  et  à l’attribution  du  marché
article  53)  [7]. Désormais,  c’est  le  code  de  la  commande
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J.-S.  Giraud,  F.  Ham

ublique  qui  intègre  des  obligations  en  matière  de  dévelop-
ement  durable  (DD)  [9]  de  même  que  la  certification  des
tablissements  de  santé  par  la  Haute  autorité  de  santé  [10].
e  2e Plan  National  d’action  pour  des  achats  publics  durables
PNAAPD  2015-2020)  a  défini  un  achat  public  durable  comme
n  achat  public  :
intégrant  des  dispositions  en  faveur  de  la  protection  ou  de
la  mise  en  valeur  de  l’environnement,  du  progrès  social,
et  favorisant  le  développement  économique  ;
prenant  en  compte  l’intérêt  de  l’ensemble  des  parties
prenantes  concernées  par  l’acte  d’achat  ;
permettant  de  réaliser  des  économies  « intelligentes  » au
plus  près  du  besoin  et  incitant  à  la  sobriété  en  termes
d’énergie  et  de  ressources  ;
et  intégrant  toutes  les  étapes  du  marché  et  de  la  vie  du
produit  ou  de  la  prestation.

Pour  faciliter  l’intégration  des  enjeux  environnemen-
aux,  le  ministère  de  l’économie  et  des  finances  a  publié  en
013  un  guide  mettant  des  outils  à  disposition  des  acheteurs
e  produits  de  santé  (questionnaires,  grille  type,  fiches  de
ynthèse,  .  .  .) [7].

L’importance  accordée  aux  critères  de  responsabilité
ociétale  et  environnementale  (RSE)1 [11]  est  pourtant
ariable  d’après  les  résultats  d’une  enquête  réalisée  en  2015
12,13].

Pour  apprécier  la  progression  du  niveau  d’engagement
ans  la  démarche  durable  des  fournisseurs,  ainsi  que  les
egrés  d’  « importance  » et  d’  « applicabilité  » accordés
ar  les  acheteurs  de  produits  de  santé,  l’observatoire  des
édicaments,  des  dispositifs  médicaux  et  de  l’innovation

hérapeutique  (OMEDIT)  d’Île-de-France  a  proposé  une
nquête  aux  fournisseurs  et  acheteurs  de  produits  de  santé

 l’hôpital.

atériel et méthodes

atériel

’analyse  de  la  littérature  via  les  moteurs  de  recherche
ubmed® et  Google® en  croisant  les  mots  clés  « développe-
ent  durable  »,  « achat  de  produits  de  santé  », « sustainable
eveloppement  », et  « green  pharmacy  » a  conduit  à  identi-
er  30  critères,  rapprochant  critères  réglementaires  [14,15]
t  non  réglementaires,  articulés  selon  cinq  axes  (Tableau  1).
es  critères  ne  sont  spécifiques  d’aucun  produit  et  sont
usceptibles  d’être  complétés  dans  le  cadre  des  marchés
ublics.

Deux  questionnaires,  destinés,  d’une  part,  aux  fournis-
eurs,  et  d’autre  part,  aux  acheteurs,  ont  été  élaborés  après

ne  analyse  de  la  littérature  et  de  retours  d’expérience,
uis  mis  à  disposition  via  la  plateforme  Sondage  Online®. La
iste  de  diffusion  des  fournisseurs  a  été  élaborée  à  partir  des
ontacts  transmis  par  l’Agence  générale  des  équipements  et

1 La RSE est un concept dans lequel les entreprises intègrent les
réoccupations sociales, environnementales et économiques dans
eurs activités et dans leurs interactions avec leurs parties pre-
antes (AFNOR NF FD x50-135).
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roduits  de  santé  (Assistance  publique—Hôpitaux  de  Paris)  et
ar  le  Réseau  des  acheteurs  hospitaliers  (Resah).

éthodes

es  fournisseurs  ont  été  questionnés  sur  leur  niveau  de
 maturité  » environnementale.  Étaient  demandés  aux  four-
isseurs  pour  chacun  des  critères  :
l’appréciation  du  niveau  d’engagement  en  matière  de  DD.
Cette  appréciation  a  été  analysée  dans  un  premier  temps
tous  produits  de  santé  confondus  puis  en  séparant  les  four-
nisseurs  de  dispositifs  médicaux  et  de  médicaments,  en
excluant  les  fournisseurs  « mixtes  » ;
les  éléments  de  preuve  (documents)  communiqués  aux
acheteurs.  Ces  éléments  de  preuves  ont  été  analysés  par
un  pharmacien  et  un  interne  en  pharmacie  : ont  été  exclus
ceux  insuffisamment  en  rapport  avec  le  critère  DD  des
produits  de  santé  pour  lequel  ils  étaient  adressés.

Les  acheteurs  ont  été  interrogés  sur  la  prise  en  compte
es  critères  DD.  La  part  en  pourcentage  de  la  cotation  envi-
onnementale  globale  dans  les  appels  d’offres  leur  a  été
emandée.  De  plus,  pour  chaque  critère,  trois  informations
taient  attendues  :
la  pondération  actuelle  du  critère  au  sein  des  appels
d’offres,  exprimée  en  pourcentage  ;
l’appréciation  du  niveau  d’  « importance  » ;
l’appréciation  de  la  « facilité  d’application  ».

Ces  appréciations  ont  été  auto-évaluées  selon  une
chelle  de  Likert  à  quatre  choix  (–/-/+/++).  Pour  la  compa-
aison  des  critères  entre  acheteurs  et  fournisseurs,  un  score

 été  calculé  pour  traduire  ces  données  semi-quantitatives
n  données  quantitatives  d’un  à  quatre  permettant  le  calcul
e  scores  moyens  par  critère  et  leur  classement.  Les  critères
nt  été  considérés  comme  convergents  entre  fournisseurs  et
cheteurs  si  les  scores  moyens  par  critère  étaient  positifs  (+
u  ++)  ou  négatifs  (-  ou  –),  pour  les  deux  parties  et  divergents
ans  le  cas  contraire.

L’enquête  a  été  mise  en  ligne  le  11  mars  2020.  Un  guide
’aide  au  remplissage  et  une  traduction  anglaise  du  ques-
ionnaire  destiné  aux  fournisseurs  ont  été  proposés.

Vingt  acheteurs  (soit  six  acheteurs  à  l’échelle  nationale
t  14  acheteurs  à  l’échelle  régionale)  et  169  fournisseurs
soit  deux  fournisseurs  de  médicaments  et  des  DMS,  47  four-
isseurs  de  DMS  et  120  fournisseurs  de  médicaments)  ont  été
ollicités.  Les  pays  dans  lesquels  sont  implantés  les  sièges
es  entreprises  et  les  typologies  des  fournisseurs  ont  été
echerchés  sur  leurs  sites  internet.

ésultats

escription des participants

ingt-huit  fournisseurs  (soit  16  %  des  fournisseurs  contactés)
nt  répondu  à  l’enquête  :  10  fournisseurs  de  DMS,  17  four-
isseurs  de  médicaments  et  un  fournisseur  de  DMS  et  de
édicaments  ;  22/28  (79  %)  ont  renseigné  le  questionnaire
n  totalité,  et  18/28  (64  %)  ont  documenté  leur  réponse.
n  total  de  37  %  (n  =  10)  des  fournisseurs  répondeurs  sont
rançais,  30  %  (n  =  8)  sont  implantés  aux  États-Unis  et  ont  une
liale  française.  Les  fournisseurs  répondeurs  sont  des  très
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Tableau  1  Critères  environnementaux  identifiés  dans  la  littérature.
Environmental  criteria  identified  in  the  literature.

Axe  environnemental  Critères
environnementaux

Références
bibliographiques

Pilotage  (dix
critères)

1 Certification  ISO  14001  ou  équivalent  (normes  internationales)  [7,16]
2  Objectif  de  réduction  et  de  maîtrise  de  l’impact  environnemental  de  la  supply  chain  [17]
3  Identification  des  étapes  de  la  supply  chain  les  plus  émettrices  de  gaz  à  effet  de  serre

(GES)
[18]

4  Communication  des  bilans  de  gaz  à  effet  de  serre  relatifs  à  la  production/Analyse  du
cycle  de  vie  de  produits

[19]

5  Politique  de  gestion  écoresponsable  des  sites  opérationnels  au  sein  ou  à  proximité  des
aires  naturelles  protégées  (Natura  2000,  sites  classés.  . .)

[20]

6  Évaluation  de  l’impact  environnemental  des  effluents  des  sites  opérationnels
(exemple  :  eau  de  rinçage  des  flacons  de  cytotoxiques)

[20,21]

7  Intégration  de  critères  environnementaux  dans  les  contrats  de  sous-traitance  [20]
8  Économie  d’énergie  sur  les  sites  opérationnels  [7,20]
9  Utilisation  des  énergies  renouvelables  sur  les  sites  opérationnels  [20]
10  Non  remise  systématique  de  spécimens  dans  le  cadre  des  appels  d’offres  [22]

Conception  du
produit  (quatre
critères)

11  Utilisation  raisonnée  des  produits  chimiques  qui  constituent  le  produit  de  santé  [23]
12  Prise  en  compte  de  critères  de  sélection  des  matières  premières  (recyclables,

renouvelables)  pour  les  dispositifs  médicaux  stériles
[7]

13  Démarche  globale  de  réduction/éviction  des  perturbateurs  endocriniens  (PE)  dans  la
composition  de  vos  produits

[20]

14  Démarche  de  réduction/éviction  des  nanoparticules  dans  la  composition  de  vos
produits

[20]

Production  (sept
critères)

15  Optimisation  des  conditionnements  primaires  (volume,  composition,  conditionnement
unitaire,  etc.)

[21]

16  Démarche  ciblée  de  réduction/éviction  des  phtalates  et  du  bisphénol  A  [14,15]
17  Utilisation  de  cartons  en  matières  premières  recyclées  [20]
18  Prise  en  charge  des  emballages  usagés  par  une  entreprise  spécialisée  [20]
19  Recours  à  des  fabricants  de  cartons  certifiés  FSC  (Forest  Stewardship  Council)/PEFC

(Programme  for  the  Endorsement  of  Forest  Certification  schemes)  ou  équivalent
[7]

20  Réduction  des  produits  de  calage/matière  de  calage  [7]
21  Critères  de  choix  des  fournisseurs  de  palettes  (optimisation  matière/durée  de  vie)  [24]

Logistique  (cinq
critères)

22  Optimisation  des  déplacements  du  lieu  de  production  jusqu’à  la  livraison  finale  [7,24]
23  Utilisation  de  véhicules  hybrides/électriques/gaz  naturel  [20,24]
24  Type  de  transports  utilisés  (train  >  bateau  >  route  >  avion)  [24]
25  Formation  à  l’éco-conduite/flotte  commerciale  « propre  » [20,24]
26  Instauration  d’un  minimum  de  commande  ou  de  groupement  de  livraison  [7,21]

Cycle  de  vie
(quatre  critères)

27  Récupération  des  produits  en  fin  de  vie  chez  les  clients  [7,21]
28  Politique  de  réduction  des  déchets  [20,21]
29  Valorisation  du  recyclage  [25]
30  Écoconception  de  brochures  (encre  végétale/papier  recyclé)  [24]
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Tableau  2  Nombre  d’éléments  de  preuves  envoyés  par
les  fournisseurs.
Categorization  of  the  number  of  evidences  sent  by  sup-
pliers.

Axe  environnemental
(n  =  nombre  de  critères
par  axe)

Moyenne  du  nombre
d’éléments  de  preuve  par
axe  environnemental
(min  ;  max)

Production  (n  =  6)  22  (19  ;  26)
Cycle  de  vie  (n  =  4)  17  (12  ;  21)
Pilotage  (n  =  10)  16  (12  ;  22)
Logistique  (n  =  5)  14  (12  ;  16)
Conception  du  produit 10  (7  ;  16)
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(n  =  5)

etites  entreprises  (n  =  1),  des  petites  et  moyennes  entre-
rises  (n  =  5),  des  entreprises  de  tailles  intermédiaires  (n  =  8)
t  des  grandes  entreprises  (n  =  12).

Six  acheteurs  régionaux  (soit  30  %  des  acheteurs  contac-
és)  ont  participé  à  l’enquête.  Quatre  ont  renseigné  le
uestionnaire  en  totalité.  Aucun  acheteur  national  n’a
articipé  à  cette  enquête.  Les  acheteurs  représentent
n  moyenne  73  (min  =  5,  max  =  181)  adhérents,  et  à  titre
’exemple,  un  des  centres  hospitalo-universitaires  repré-
ente  39  bénéficiaires.

nalyse des réponses des fournisseurs

our  27  critères  sur  30  (90  %),  les  fournisseurs  se  déclarent
ngagés  de  façon  importante  ou  très  importante.  Les
ritères  de  plus  faible  engagement  sont  l’utilisation  de  véhi-
ules  hybrides/électriques/gaz  naturel,  la  récupération  des
roduits  en  fin  de  vie  chez  les  clients  et  la  communication
es  bilans  de  gaz  à  effet  de  serre  (GES)/analyse  du  cycle  de
ie  des  produits.  Les  fabricants  de  médicaments  se  déclarent
lobalement  légèrement  plus  engagés  que  les  fournisseurs
e  dispositifs  médicaux.  Une  différence  d’appréciation  est
onstatée  en  faveur  des  fournisseurs  de  dispositifs  médicaux
our  un  critère  (récupération  des  produits  en  fin  de  vie  chez
es  clients)  et  en  faveur  des  fournisseurs  de  médicaments
our  quatre  critères  (communication  des  bilans  de  GES,  utili-
ation  des  énergies  renouvelables  sur  les  sites  opérationnels,
tilisation  de  véhicules  hybrides/électriques/gaz  naturel,
ormation  à  l’éco-conduite/flotte  commerciale  « propre  »).

Dix-huit  fournisseurs  ont  transmis  un  nombre  total  de
74  éléments  de  preuves,  soit  en  moyenne  16  (min  =  7  ;
ax  =  26)  éléments  par  item  (Tableau  2,  Annexe  1).  A  la  suite
e  l’analyse  qualitative  de  ces  documents,  seuls  198  (42  %)
léments  de  preuves  ont  pu  être  retenus.  Les  éléments
nvoyés  sont  des  éléments  déclaratifs  (objectifs  et  indi-
ateurs  définis,  actions  entreprises),  des  rapports  internes
gestion  des  déchets,  politique  « hygiène,  sécurité  et  envi-
onnement  »,  transports  responsables,  chimie  verte,  . .  .),
es  rapports  RSE  et  des  certificats  (ISO  14  001,  ISO  9  001,
SO  50  001,  Eco  Management  and  Audit  Scheme,  FSC,  PEFC,
dhésion  à  Cyclamed©  ou  à  Eco-system©).  La  plupart  des

ntreprises  publient  sur  leur  site  internet  une  page  dédiée
u  DD  ou  bien  un  accès  au  rapport  RSE  (partie  « Responsa-
ilité  »).
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nalyse des réponses des acheteurs

es  acheteurs  considèrent  les  critères  de  DD  comme  « impor-
ants  » ou  très  « importants  » mais  souvent  difficilement

 applicables  » aux  appels  d’offres  (Fig.  1,  Annexes  2  et  3).
Douze  critères  (40  %)  sur  les  30  sont  intégrés  dans  la

otation  globale  par  au  moins  un  des  acheteurs  (Tableau  3).
La  somme  des  pondérations  relatives  des  critères  envi-

onnementaux  retrouvés  dans  les  appels  d’offres  traduit  une
ondération  moyenne  de  10,80  (3,00—17,75)  %  de  la  cotation
lobale  des  appels  d’offres.  Néanmoins  la  cotation  environ-
ementale  moyenne  communiquée  est  de  4,38  (0,25—10,00)

 du  score  final  (Tableau  4).
La  cotation  environnementale  est  fixe  pour  tous  les

ppels  d’offres  dans  50  %  des  cas  (n  =  3).  Lorsqu’elle  est  fixe,
lle  peut  être  intégrée  dans  le  score  de  la  prestation  four-
isseur  (n  =  2)  ou  représenter  un  critère  différencié  (n  =  1).
orsqu’elle  est  variable,  elle  dépend  des  porteurs  des  seg-
ents  allotis  ou  n’est  appliquée  que  lorsque  cela  est  jugé
ossible.

omparaison croisée des attentes des
cheteurs et des fournisseurs

es  attentes  des  acheteurs  et  les  propositions  des  fournis-
eurs  divergent  sur  plusieurs  critères  (Fig.  2, Annexes  2  et  3).
a  récupération  des  produits  en  fin  de  vie  chez  les  clients
st  jugée  « importante  » ou  « très  importante  » et  plutôt

 applicable  » dans  les  appels  d’offres  par  les  acheteurs
lors  qu’il  s’agit  d’un  critère  de  moindre  engagement  des
ournisseurs.  Parmi  les  10  critères  d’engagement  les  plus
orts  de  la  part  des  fournisseurs,  six  critères  (60  %)  sont
ugés  peu  ou  pas  « applicables  » dans  les  appels  d’offres
ar  les  acheteurs  :  l’économie  d’énergie  sur  les  sites  opé-
ationnels,  la  réduction  des  produits  de  calage/matières  de
alage,  l’objectif  de  réduction  et  de  maîtrise  de  l’impact
nvironnemental  de  la  supply  chain, la  démarche  globale  de
éduction/éviction  des  PE  dans  la  composition  des  produits,
’évaluation  de  l’impact  environnemental  des  effluents  des
ites  opérationnels,  et  l’optimisation  des  déplacements  du
ieu  de  production  jusqu’à  la  livraison.

iscussion

e  profil  des  fournisseurs  participants  est  varié  et  couvre  un
hamp  large  de  produits  de  santé,  ainsi  que  celui  des  ache-
eurs  impliqués  pour  des  établissements  de  taille  variable.

otation environnementale

ette  enquête  ne  montre  pas  de  véritable  progression  du
oids  de  la  cotation  environnementale  par  comparaison  à
e  précédentes  publications  [7].

La  pondération  de  tous  les  critères  environnementaux,
alculée  à  10,80  %,  dépasse  la  part  de  la  cotation  environ-
ementale  de  4,38  %  transmise  par  les  acheteurs  (Tableau  4).

n  effet,  certains  critères  environnementaux  sont  intégrés
ans  les  appels  d’offres  dans  la  définition  des  prestations
ogistiques  (par  exemple  l’instauration  des  minimums  de
ommandes)  ou  dans  la  définition  des  besoins  techniques

0
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Figure 1. Convergence des critères environnementaux selon l’ « importance » et la « facilité d’application » estimées par les acheteurs.
À chaque couleur de point correspond à un axe : vert « Pilotage », jaune « Conception du produit », gris « Production », orange « Logistique »
et bleu « Cycle de vie ». Le détail des critères et des numéros associés est disponible dans le Tableau 1.
Convergence of environmental criteria according to ‘‘importance’’ and ‘‘applicability’’ estimated by buyers. Each dot color represents a
cluster: ‘‘Management’’ in green, ‘‘Product design’’ in yellow, ‘‘Production’’ in grey, ‘‘Logistics’’ in orange and ‘‘Product Lifecycle’’ in
blue. Details of the criteria and associated numbers are available in Table 1.

Figure 2. Convergence des critères environnementaux selon l’ « engagement » fournisseur et la « facilité d’application » acheteurs.
L’« engagement » des fournisseurs (en abscisse) est mis en regard de la « facilité d’application » des acheteurs (en ordonnée) ». À chaque
couleur de point correspond à un axe : vert « Pilotage », jaune « Conception du produit », gris « Production », orange « Logistique » et bleu
« Cycle de vie ». Le détail des critères et des numéros associés est disponible dans le Tableau 1.
Convergence of environmental criteria according to suppliers’ ‘‘commitment’’ and buyers’ ‘‘applicability’’. Supplier’s ‘‘commitment’’
(x-axis) is compared to buyers’ ‘‘applicability’’ (y-axis). Each dot color represents a cluster: ‘‘Management’’ in green, ‘‘Product design’’
in yellow, ‘‘Production’’ in grey, ‘‘Logistics’’ in orange and ‘‘Product Lifecycle’’ in blue. Details of the criteria and associated numbers
are available in Table 1.
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Tableau  3  Critères  environnementaux  et  pondération  dans  les  appels  d’offres  de  produits  de  santé  des  acheteurs.
Environmental  criteria  and  rating  in  buyers’  health  products’  public  tenders.

Libellé  item  Note  acheteur  —  pondération
actuelle  dans  la  cotation  des
appels  d’offres  moyen
(minimum—maximum)  (%)

Nombre  d’acheteurs
l’ayant  intégré

Optimisation  des  conditionnements
primaires  (volume,  composition,
conditionnement  unitaire,  etc.)

6,50  (0,00—16,50) 4

Instauration  d’un  minimum  de  commande
ou  de  groupement  de  livraison

1,88  (0,00—5,00)  3

Récupération  des  produits  en  fin  de  vie  chez
les  clients

0,91 (0,00—2,00)  3

Certification  ISO  14001  ou  équivalent
(normes  internationales)

0,70 (0,00—3,00)  3

Politique  de  réduction  des  déchets  0,50  (0,00—2,00)  1
Démarche  ciblée  de  réduction/éviction  des

phtalates  et  du  bisphénol  A
0,50 (0,00—2,00)  1

Optimisation  des  déplacements  du  lieu  de
production  jusqu’à  la  livraison  finale

0,20  (0,00—1,00)  1

Objectif  de  réduction  et  de  maîtrise  de
l’impact  environnemental  de  la  supply
chain

0,08 (0,00—0,38) 1

Critères  de  choix  des  fournisseurs  de
palettes  (optimisation  matière/durée  de
vie)

0,06 (0,00—0,25)  1

Utilisation  de  cartons  en  matières  premières
recyclées

0,05  (0,00—0,19)  1

Valorisation  du  recyclage  0,05  (0,00—0,19)  1
Prise  en  compte  de  critères  de  sélection  des

matières  premières  (recyclables,
renouvelables)  pour  les  dispositifs
médicaux  stériles

0,04 (0,00—0,19)  1

Tableau  4  Tableau  comparatif  des  déclarations  des  acheteurs  concernant  la  somme  des  pondérations  des  critères
environnementaux  versus  les  cotations  environnementales.
Comparative  table  of  purchasers’  statements  regarding  the  sum  of  each  environmental  criteria’s  rating  versus  the
environmental  ratings.

Somme  des  pondérations  des
critères  environnementaux  (%)

Cotation  environnementale  (%)

Acheteur  1  3,00  Non  renseigné
Acheteur  2  Non  renseigné  Non  renseigné
Acheteur  3  17,75  0,25
Acheteur  4  9,00  10,00
Acheteur  5  15,00  5,00
Acheteur  6  9,25  2,25
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Moyenne  10,80  

bligatoires  (par  exemple,  la  réduction  des  phtalates  et
’éviction  du  bisphénol  A).

Les  critères  « démarche  de  réduction  ou  d’éviction  des
erturbateurs  endocriniens  » dans  la  conception  des  médica-
ents  ou  des  dispositifs  médicaux  et  « démarche  d’éviction

es  phtalates  et  du  bisphénol  A  » dans  la  production  des
ispositifs  médicaux  peuvent  apparaitre  redondants.  Les
htalates  et  bisphénols  A  sont  des  substances  possédant  des

22
4,38

ffets  PE,  mais  de  nombreuses  substances  ont  ou  sont  sus-
ectées  d’avoir  des  effets  PE.

La  démarche  de  réduction  ou  de  limitation  des  PE  inter-
ient  :

pour  les  médicaments  à  la  phase  de  conception  (choix

éventuel  de  conservateurs  sans  effet  PE)  et  à  la  phase
de  production  (choix  d’un  article  de  conditionnement
exempt  de  relargables  potentiels  PE)  ;
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pour  les  dispositifs  médicaux  au  moment  de  la  conception
dans  le  choix  des  matières  premières.

La  « démarche  d’éviction  des  phtalates  et  du  bisphénol
 » a  un  caractère  obligatoire  pour  les  fournisseurs  de  dispo-
itifs  médicaux  concernés  et  de  ce  fait  le  bisphénol  A  peut
tre  remplacé  par  d’autres  bisphénols  possiblement  PE.  Les
eux  critères  sont  donc  importants.

ntégration de critères environnementaux
ans  les appels d’offres

a  prise  en  compte  des  considérations  environnementales
ans  les  appels  d’offres  est  obligatoire  à  condition  qu’elles
oient  en  rapport  avec  l’objet  du  marché  [20].  Ce  travail  met
n  évidence  les  critères  environnementaux  « importants  »
t  « applicables  » dans  les  appels  offres  pour  les  acheteurs
t  pour  lesquels  les  fournisseurs  s’engagent  :  dans  le  cadre
e  l’optimisation  de  la  supply  chain, celle  des  condition-
ements  primaires  (volume,  composition,  conditionnement
nitaire.  .  .) et  l’instauration  d’un  minimum  de  commande
u  de  groupement  de  livraison.

Il  met  également  en  évidence  des  critères  environnemen-
aux  mis  en  œuvre  par  les  fournisseurs  et  « importants  »
our  les  acheteurs  et  jugés  difficile  à  prendre  en  compte
ans  les  appels  d’offres.  Il  s’agit  de  la  politique  de  réduc-
ion  des  déchets,  l’optimisation  des  déplacements  du  lieu
e  production  jusqu’à  la  livraison,  la  démarche  ciblée
e  réduction/éviction  des  phtalates  et  du  bisphénol  A  et
a  valorisation  du  recyclage.  Dans  le  cadre  de  la  res-
onsabilité  élargie  du  producteur,  inscrite  dans  le  code
e  l’environnement  depuis  1992  [26],  les  entreprises  de
’industrie  pharmaceutique  ont  l’obligation  d’organiser  la
n  de  vie  de  leurs  emballages  :  collecte,  tri  et  recyclage.
énéralement  l’industrie  confie  cette  obligation  environ-
ementale  à  une  société  ou  un  éco-organisme  au  travers
’une  contribution  financière  ce  qui  est  traduit  comme  étant
n  engagement  fort  dans  l’enquête.  Néanmoins  dans  les
tablissements  de  santé,  à  l’inverse  de  ce  qui  est  mis  en
lace  en  ville  pour  les  médicaments  avec  Cyclamed® ou  pour
es  dispositifs  médicaux,  il  n’existe  pas  toujours  de  filière
édiée,  et  l’élimination  est  à  la  charge  des  établissements.
’engagement  des  fournisseurs  n’est  donc  pas  perçu  par  les
cheteurs.

Ce  travail  met  également  en  évidence  des  critères  mis  en
uvre  par  les  fournisseurs  et  peu  valorisés  par  les  acheteurs,

el  que  le  recours  à  des  cartons  certifiés  FSC.
Sur  d’autres  critères  en  revanche  tels  que  l’utilisation  de

éhicules  hybrides/électriques/gaz  naturel,  la  communica-
ion  des  bilans  de  gaz  à  effet  de  serre  (GES)  et  l’analyse  du
ycle  de  vie  des  produits,  qui  concernent  l’empreinte  car-
one  des  produits  de  santé  les  fournisseurs  déclarent  être
eu  engagés.

L’éco-conception  des  soins  permet  des  soins  à  moindre
mpact  énergétique  et  écologique.  Ce  concept  permet
ne  maitrise  des  coûts,  une  valorisation  du  produit  et  de
’innovation  [24].  Cette  approche,  notamment  mise  en  place
u  bloc  opératoire  avec  la  politique  des  5R  (réduire,  réuti-

iser,  recycler,  repenser,  rechercher),  est  applicable  dans
ne  politique  d’achats  responsables  :  analyse  de  cycle  de
ie,  réduction  des  emballages,  recyclage,  .  .  .  [21].  La  crise
e  la  Covid-19  a  notamment  été  propice  à  l’éco-conception
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es  soins.  Le  début  de  cette  pandémie  ayant  été  marquée
ar  des  pénuries  d’équipement  de  protection  individuel,  les
rofessionnels  de  santé  ont  dû  adapter  leurs  pratiques  afin
’en  faire  un  usage  raisonné.  L’impact  environnemental  des
asques  chirurgicaux  durant  cette  période  a  conduit  cer-

aines  structures  à  mener  des  expérimentations  de  recyclage
e  masques  chirurgicaux  [27]. Ce  concept  peut  être  même
largi  à l’éco-conception  des  produits  de  santé,  avec  la  prise
n  compte  des  questions  environnementales  dans  toutes  les
tapes  du  cycle  de  vie  du  médicament  ou  du  dispositif  médi-
al.

La  thématique  de  la  décarbonation  du  système  de  santé
st  inscrite  dans  le  programme  de  la  COP26  sur  la  santé
t  le  changement  climatique.  Des  travaux  sont  engagés  qui
oncerneront  les  produits  de  santé  [28,29].  Il  est  possible
’imaginer  rapidement  une  implication  plus  importante  des
ournisseurs.

La  comparaison  de  ces  résultats  avec  ceux  de  l’enquête
éalisée  en  2015  à  l’Institut  Gustave  Roussy  [12,13]  met  en
vidence  que  l’« applicabilité  » des  critères  environnemen-
aux  est  toujours  perçue comme  complexe  par  les  acheteurs.
es  derniers  s’accordent  sur  la  difficulté  à  analyser  les  élé-
ents  de  preuves  et  les  réponses  des  fournisseurs,  l’analyse
e  ces  réponses  étant  chronophage,  nécessitant  une  forma-
ion  spécifique,  et  exposant  à  des  recours  contentieux  [30].
u  cours  de  l’analyse  qualitative  des  éléments  de  preuves
nvoyés  par  les  fournisseurs,  276/474  (58  %)  n’ont  ainsi  pas
té  retenus.  Un  « indice  développement  durable  orienté
roduit  » attribué  annuellement  par  une  structure  externe
édiée  pourrait  faciliter  l’intégration  de  critères  environ-
ementaux  dans  la  commande  publique.  Certains  acheteurs
roposent  l’analyse  annuelle  des  éléments  de  preuve  et
’attribution  d’une  note  globale  environnementale  par  cette
tructure.  Ces  structures  existent  mais  ne  sont  pas  mobi-
isées  généralement  par  les  acheteurs.  En  effet,  elles  ne
rocèdent  pas  toujours  à  une  véritable  analyse  s’arrêtant
ouvent  à  des  données  déclaratives  et  par  ailleurs  leurs  ser-
ices  sont  payants  [30].

Acheter  durablement  mobilise  des  connaissances,  néces-
ite  un  travail  d’analyse  approfondi  pour  l’élaboration  des
ahiers  des  charges  et  l’analyse  des  offres,  il  s’agit  éga-
ement  de  disposer  de  l’intégralité  de  l’information  sur
es  produits  de  santé  et  leur  conditionnement.  Il est  illu-
oire  de  vouloir  traiter  d’emblée  la  totalité  des  produits
e  santé.  Sur  ce  sujet,  la  formation  et  la  mutualisation
es  compétences  peuvent  permettre  aux  acheteurs  de  défi-
ir  avec  les  professionnels  de  terrain,  de  valider  avec  les
irections  des  stratégies  d’achats  responsables  ciblant  des
bjectifs  prioritaires  telles  que  l’exposition  aux  PE  durant
es  1000  premiers  jours  de  vie,  ou  la  trajectoire  de  décarbo-
ation  du  système  de  santé  et  la  limitation  de  l’empreinte
arbone  des  gaz  anesthésiques  halogénés.  Dans  un  deuxième
emps,  le  partage  des  bonnes  pratiques  entre  acheteurs
eut  permettre  la  montée  en  compétence  des  acheteurs
u  niveau  régional  au  niveau  national  sur  ces  thématiques
rioritaires.

Par  ailleurs,  la  reconnaissance  de  ces  bonnes  pratiques
oit  être  organisée,  comme  sont  reconnues  aujourd’hui  par
’assurance  maladie  les  actions  en  faveur  de  la  déprescrip-

ion  de  certains  médicaments  (inhibiteurs  de  la  pompe  à
rotons  par  exemple)  auxquelles  concourent  les  activités  de
harmacie  clinique.

3



idou

F

L
t
e
l
n
[
l
u
L
m
e
m
a
l
h
f
b
d
c
m
e

e
à
o
2
s
c
e
0

q
r
l
t
f
l

s
d
j
u
l
a
o
n
r
e

L

C
d
(
t
p
c
l

C

E
t
«
d
à
l
e
g
e
r
d
c
g
g
ê
s
e
q
b

d
t
t
n
c
p
u
n
t
p
A
t
q
l
é

C

J
v
-

c
v

t

c

a
s

R

J.-S.  Giraud,  F.  Ham

reins à l’achat durable

a  Direction  Générale  de  l’Organisation  des  Soins  a  iden-
ifié  plusieurs  freins  à  l’achat  durable  tels  que  le  déficit
n  communication,  le  manque  d’indicateurs  de  mesures,
es  objectifs  contradictoires,  les  contraintes  budgétaires,  le
ombre  de  professionnels  formés  insuffisant  et  les  préjugés
31].  Mais  la  communication  sur  la  prise  en  compte  du  DD  à
’hôpital  prend  de  l’ampleur,  celui-ci  est  appelé  à  devenir
n  volet  à  part  entière  des  projets  d’établissements  [32].
es  travaux  publiés  par  les  professionnels  de  santé  notam-
ent  en  anesthésie  et  sur  les  blocs  opératoires  [21,33,34],

n  périnatalité  [35,36]  ou  dans  différents  secteurs  phar-
aceutiques  [37—39]  sont  à  prendre  en  compte  par  les

cheteurs  dans  les  cahiers  des  charges  pour  faire  évo-
uer  les  achats  (limitation  de  l’usage  des  gaz  anesthésiques
alogénés  à  forte  empreinte  carbone)  et  l’offre  par  les
ournisseurs  (éviction  des  produits  contenant  de  pertur-
ateurs  endocriniens  ou  du  dioxyde  de  titane).  Certains
’entre  eux  proposent  déjà  des  évolutions  technologiques,
omme  sur  certains  dispositifs  réutilisables  d’inhalation  de
édicaments,  permettant  de  diminuer  les  déchets  et  leur

mpreinte  carbone  [40].
En  matière  d’indicateurs  de  mesure,  les  certifications  FSC

t  PEFC,  les  normes  ISO  14  001,  Euro  5  et  6  ou  l’adhésion
 des  filières  de  traitement  des  déchets  tel  que  Cyclamed©
u  eco-system©  sont  probablement  encore  sous  utilisées.  En
014,  une  étude  réalisée  à  l’hôpital  Foch  [11]  a  montré  que
euls  cinq  fournisseurs  parmi  les  participants  (14  %)  étaient
ertifiés  ISO  14  001.  Dans  cette  enquête,  18  fournisseurs
t/ou  leurs  distributeurs  ont  déclaré  être  certifiés  ISO  14
01  (64  %).

La  communauté  hospitalière  est  au  cœur  d’exigences  de
ualité  des  soins  et  d’efficience  qui  ne  doivent  pas  appa-
aitre  comme  contradictoires  [8].  Cette  enquête  montre
a  convergence  entre  contraintes  économiques  et  nécessi-
és  écologiques  (transport,  stocks  immobilisés).  Plus  qu’un
rein,  les  contraintes  budgétaires  peuvent  constituer  un
evier  favorisant  l’intégration  du  DD  dans  les  appels  d’offres.

Enfin  l’information  et  la  formation  des  personnels
’organisent  et  des  formations  initiales  et  continues  sont
ésormais  proposées  sous  différents  formats  :  webinar  [41],
ournées  régionales  [42],  diplômes  universitaires  et  inter-
niversitaire  [43,44].  Il  est  en  effet  urgent  de  déconstruire
es  préjugés  en  suscitant  des  débats  et  des  échanges,  mais
ussi  d‘éduquer  et  de  soutenir  les  initiatives  individuelles
u  collectives.  Une  convention  d’engagement  volontaire  a
otamment  été  signée  entre  différents  ministères,  des  fédé-
ations  du  secteur  sanitaire  et  médico-social,  et  l’ANAP  pour,
ntre  autres,  former  les  acheteurs  aux  achats  responsables.

imites de l’étude

ette  étude  présente  plusieurs  limites  :  (i)  un  faible  taux
e  participation  dans  un  contexte  sanitaire  défavorable,
ii)  un  biais  déclaratif  et  peut  être  (iii)  une  surreprésenta-

ion  de  fournisseurs  impliqués  dans  la  thématique.  En  effet,
armi  les  fournisseurs  répondeurs,  la  moitié  avait  bénéfi-
ié  d’un  Indice  Vert® attribué  par  la  Centrale  d’Achats  de
’Hospitalisation  Publique  et  Privée  (CAHPP)  en  2018.

L
a
c

22
,  Y.  Hassani  et  al.

onclusion

n  dépit  du  cadre  réglementaire  encadrant  leur  intégra-
ion  dans  les  marchés  publics  [20],  de  nombreux  critères

 développement  durable  » ne  sont  pris  en  compte  par  aucun
es  acheteurs  publics  de  produits  de  santé  ayant  participé

 l’étude.  Pour  aller  plus  loin  dans  la  mise  en  place  de
’achat  durable  des  produits  de  santé  à  l’hôpital,  le  lien
ntre  les  parties  prenantes  doit  être  renforcé  pour  parta-
er  tous  les  enjeux  [5]  et  investir  ces  objectifs  de  santé
nvironnementale  dans  une  politique  d’établissement  valo-
isante  autour  de  stratégies  coordonnées  par  un  « référent
éveloppement  durable  ».  Ce  dernier  peut  jouer  un  rôle  de
oordination,  de  sensibilisation,  de  mobilisation  et  de  mana-
ement  à  une  échelle  locale  mais  aussi  régionale  (au  sein  des
roupement  hospitaliers  de  territoire  par  exemple).  Il  peut
tre  membre  de  la  direction  des  achats,  et  ainsi  piloter  la
tratégie  d’achats  responsables,  la  valorisation  des  critères
nvironnementaux  dans  la  cotation  des  appels  d’offres  ainsi
ue  la  détermination  des  besoins  en  faisant  converger  les
esoins  des  acteurs  et  des  institutions  [32,45].

Il  s’agit  de  ne  plus  considérer  le  DD  comme  un  argument
e  « marketing  » et  de  permettre  aux  acteurs  les  plus  inves-
is  d’œuvrer.  La  conscience  des  enjeux  est  grande  et  les
ravaux  des  professionnels  de  santé  montrent  au-delà  de  la
écessité  d’agir,  la  possibilité  d’actions.  Certains  objectifs,
omme  la  réduction  de  l’empreinte  carbone,  pourraient  être
artagés  par  de  nombreux  nombre  d’établissements  avec
n  bénéfice  immédiat  au  contraire  d’autres  objectifs  qui
écessitent  une  bonne  maîtrise  de  la  santé  environnemen-
ale,  comme  la  démarche  de  réduction  de  l’exposition  des
atients  et  des  personnels  aux  perturbateurs  endocriniens.
u-delà  de  l’obligation,  c’est  probablement  par  la  mobilisa-
ion  et  la  reconnaissance  du  travail  des  acteurs  de  terrain
ue  pourront  continuer  à progresser  ces  objectifs  qui  ne
aissent  indifférents  ni  les  patients  ni  les  professionnels  des
tablissements.
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